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L’organisation communautaire, 
un ACTEUR DURABLE
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•  Agissant sur les facteurs 
qui ont une incidence sur 
la santé et le bien-être des 
populations, collaborant 
ainsi au développement 
des écosystèmes 
humains; 

•  Contribuant à 
l’essor du mouvement 
communautaire et au 
développement local des 
communautés pour miser 
sur une équité sociale; 

• S’enracinant dans ces 
collectivités avec des 
valeurs de solidarité, de 
respect, d’autonomie, de 
démocratie et de justice 
sociale en symbiose avec 
la diversité de ses milieux 
d’intervention.

L’organisation communautaire en CISSS et CIUSSS est au cœur même des démarches 
des communautés locales en développement. Offrant un accompagnement, assurant une 
constance et une stabilité dans les milieux, l’organisation communautaire est un acteur 
durable en :

L’ORGANISATION COMMUNAUTAIRE :  
une pratique qui se distingue par son 
accompagnement durable pour des changements 
à échelle humaine et locale. 


